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Municipalités favorables à l’allaitement
Pour des milieux de vie inclusifs envers toutes les familles

L’IMPORTANCE DE L’ALLAITEMENT 
Les organisations nationales et internationales de santé s’entendent sur 

l’importance de l’allaitement pour favoriser la santé et le développement du 
bébé ainsi que la santé de sa mère. C’est pourquoi Santé Canada, la Société 
canadienne de pédiatrie, les Diététistes du Canada et le Comité canadien 
pour l’allaitement recommandent de poursuivre l’allaitement jusqu’à deux 
ans ou plus, accompagné d’aliments complémentaires appropriés à partir de 
six mois1. Au Québec, près de 90 % des femmes amorcent l’allaitement à 
la naissance de leur enfant2, mais seulement 8 % allaitent jusqu’au moment 
où elles l’avaient prévu3.

Une des barrières à l’allaitement est la difficulté de répondre aux besoins 
de l’enfant, y compris dans les lieux municipaux. Pouvoir allaiter en tout 
temps et en tout lieu est nécessaire pour une pleine participation sociétale. 
C’est d’ailleurs un droit inaliénable protégé par la Charte des droits et libertés 
de la personne du Québec4. Soutenir et protéger l’allaitement contribuent à 
la santé et au bien-être des familles et des jeunes enfants. Une municipalité 
favorable à la famille facilite aussi le geste d’allaiter.

https://mouvementallaitement.org/


MAQ | Municipalités favorables à l’allaitement | v2022-06 p. 2

Allaiter partout et en tout temps est un droit protégé par la
Charte des droits et libertés de la personne du Québec

MERCI DE RESPECTER LES FAMILLES
DURANT L’ALLAITEMENT

LE SAVIEZ-VOUS ?

Santé Canada et la Société canadienne de pédiatrie recommandent 

de poursuivre l’allaitement jusqu’à deux ans ou plus, accompagné 

d’aliments complémentaires appropriés à partir de six mois.

mouvementallaitement.org

Votre référence en
environnements favorables

à l’allaitement

En complément de la politique familiale, une résolution permet 
d’affirmer la volonté de votre municipalité de soutenir les femmes et 
les personnes qui allaitent (modèle en annexe de ce document). 

Adopter une politique ou intégrer des clauses dans la politique 
familiale permettra la mise en œuvre de mesures concrètes pour faciliter 
le geste d’allaiter, assurer le soutien des personnes qui allaitent et protéger 
l’allaitement. Elle pourra s’appuyer sur des instruments politiques 
adoptés par des organisations nationales ou mondiales telles que :

 Æ la Politique gouvernementale de prévention en santé7

 Æ la Stratégie mondiale pour l’alimentation du nourrisson et du jeune 
enfant8

 Æ la Convention sur la protection de la maternité9

 Æ le Code international de commercialisation des substituts du lait 
maternel et les résolutions subséquentes de l’Assemblée mondiale 
de la Santé (le Code)10

De manière générale, les femmes ne 
doivent pas subir de restriction de liberté ni 
être victimes de discrimination parce qu’elles 
allaitent. Tous les lieux publics sont concernés : 
parcs, piscines municipales, bibliothèques, 
musées, arénas, etc. Pour que la tétée se passe 
bien, la mère et l’enfant doivent se sentir en 
sécurité. Pour certaines femmes, cela veut dire 
pouvoir allaiter n’importe où et à tout moment 
sans risquer d’être importunée et sans être 
obligée de se couvrir. Les actions devraient 
comprendre des aménagements pour leur 
permettre de s’assoir et de l’affichage pour 
inciter le public à les respecter. Un coin 
d’allaitement offrant une forme d’intimité est 
utile aux dyades mères-enfants qui ont besoin 
d’un endroit discret ou calme.

Concernant les plans d’urgence, dont les 
municipalités sont responsables, les personnes 
qui interviennent sur le terrain ont un rôle à 
jouer pour soutenir et protéger l’allaitement, 
qui peut alors se révéler vital.

1. Adopter une résolution et une politique

2. Agir sur le terrain
LES MUNICIPALITÉS : UN MOTEUR DE CHANGEMENT

En appelant à respecter les familles durant l’allaitement, votre 
municipalité envoie un message clair à ses citoyennes et citoyens  : 
allaiter est un geste normal. Cela contribue à la protection des femmes 
et des personnes allaitantes. Il ne s’agit pas de faire la promotion de 
l’allaitement, mais de démontrer l’importance que vous accordez à 
toutes les familles en offrant des milieux de vie accueillants et inclusifs.

L’allaitement n’est pas un phénomène de mode, mais un 
enjeu de société. «  Si l’allaitement n’existait pas déjà, la personne 
qui l’inventerait aujourd’hui mériterait un double prix Nobel de 
médecine et d’économie. »5

Joignez dès maintenant les municipalités qui se 
démarquent par leur politique en matière d’allaitement.

90 % 
des Québécois(e)s jugent qu’il est important 
que les gouvernements investissent 
davantage pour favoriser le bien-être et le 
développement des tout-petits.

Sondage Léger, 20205

CINQ ÉTAPES 
POUR FAIRE UNE 

DIFFÉRENCE



MAQ | Municipalités favorables à l’allaitement | v2022-06 p. 3

RO
UTE DU LAIT

Le
s 

re
ss

ou
rc

es

 co
mmunautaires en allaitem

ent

3. Informer le personnel municipal et la population

4. Soutenir les ressources communautaires en allaitement

2. Agir sur le terrain

5. S’engager en tant qu’employeur

L’ensemble du personnel est concerné par la politique en matière 
d’allaitement : dans l’exercice de ses fonctions ou lors de ses contacts 
avec le public ou auprès de collègues qui allaitent. Le personnel doit 
connaitre cette politique, la respecter et participer à sa mise en œuvre.

Allaiter partout est un droit méconnu par de nombreuses personnes. 
En plus de l’affichage sur le terrain, il est important d’en faire part au 
public, par exemple lorsque vous informez la population des initiatives 
municipales en matière d’environnements favorables à l’allaitement

Saviez-vous que la banalisation des biberons et des suces fragilise 
l’allaitement ? Dans vos communications visuelles, des images avec un 
bébé dans les bras, sans biberon ni suce, sont inspirantes et représentent 
toutes les familles. Une icône ou un émoji d’un nounours ou d’un 
hochet peut être utilisé pour représenter les bébés. Le pictogramme 
d’allaitement est de plus en plus reconnu par les familles et il est libre 
de droits12.

Chaque année, la Semaine mondiale de l’allaitement maternel 
(SMAM) se déroule du 1er au 7 octobre. C’est une occasion idéale de 
rappeler, autant au personnel qu’à la population, que la municipalité 
s’est engagée à faciliter le geste d’allaiter sur son territoire.

PROTÉGEONS L’ALLAITEMENT : 
TOUT LE MONDE 
À UN RÔLE À JOUER
Découvrez des initiatives inspirantes 
dans cette série de feuillets11 :

 Æ Les services d’urgence
 Æ Les sites web et les blogues
 Æ Les arts visuels
 Æ Les interactions avec les familles
 Æ Les organismes communautaires
 Æ Les banques alimentaires

De nombreuses ressources communautaires offrent divers services pour 
soutenir les femmes et les personnes allaitantes et leur famille. Vous pouvez 
soutenir de multiples façons ces organismes enracinés dans la communauté. 
Par exemple, en mettant des locaux à disposition, en publicisant des activités 
ou en fournissant des ressources. Une occasion d’afficher votre soutien est de 
participer à certaines initiatives locales, telles que le Défi allaitement13 ou autres 
activités lors de la SMAM.

Vos lieux municipaux sont-ils inscrits à la Route du lait14 ? Cette initiative 
communautaire permet d’identifier des lieux où les personnes qui ont besoin 
d’allaiter sont les bienvenues. Toutes les familles avec de jeunes enfants peuvent 
alors pleinement profiter des services et des installations municipales.

De plus en plus de femmes souhaitent 
poursuivre l’allaitement au-delà du congé parental. 
Agir aussi en tant qu’employeur permet de rendre 
vos actions plus cohérentes. Dans vos conditions 
de travail, vous pourriez inclure des clauses pour 
faciliter la poursuite de l’allaitement. Tout le 
monde y gagne  : une baisse d’absentéisme, une 
plus grande satisfaction au travail, une meilleure 
productivité et moins de roulement du personnel15.

Des pistes pour soutenir le personnel qui allaite :
 Æ L’accès à un local adéquat pour allaiter ou exprimer son lait
 Æ Un réfrigérateur pour entreposer le lait exprimé dans la 
journée

 Æ Des affiches pour sensibiliser l’ensemble du personnel sur 
l’importance de soutenir leurs collègues qui allaitent 

 Æ Un service de garde à proximité du lieu de travail
 Æ L’accès au télétravail, même partiel
 Æ Des pauses-allaitement, idéalement rémunérées, pour 
exprimer son lait ou allaiter
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MouvementAllaitement.org

Votre référence en 
environnements favorables à 

l’allaitement

Certaines municipalités se 
sont prises d’avance

La Ville de Gatineau a inclus dès 
2013 différentes mesures favorables à 
l’allaitement dans l’application de sa 
politique familiale16

La Ville de Bouctouche, au Nouveau-
Brunswick, a adopté en 2015 une 
politique en matière d’allaitement qui 
comprend, entre autres, un soutien à leurs 
employées allaitantes17

La Ville de Saguenay a intégré 
l’ensemble de ses édifices à la Route du 
lait et a sensibilisé ses employés quant à 
l’importance du soutien à l’allaitement, 
pour faire suite à une résolution prise en 
201818

La Ville de Beaconsfield s’est engagée par 
résolution en 2019 à prendre une série 
de mesures visant à favoriser, accueillir et 
protéger le geste d’allaiter dans ses lieux 
municipaux19
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Pour des municipalités 
favorables à l’allaitement

CONSIDÉRANT QUE (nom de la municipalité) souscrit à une approche axée sur la qualité de vie et le bien-être des 
familles, sur la santé et le développement durable ;

CONSIDÉRANT QUE (nom de la municipalité) s’engage activement à promouvoir la santé, la qualité de vie et le 
bien-être de ses citoyennes et citoyens ;

CONSIDÉRANT QUE Santé Canada, la Société canadienne de pédiatrie, les Diététistes du Canada et le Comité 
canadien pour l’allaitement, recommandent l’allaitement jusqu’à deux ans ou plus, accompagné d’aliments 
complémentaires appropriés à partir de six mois ;

CONSIDÉRANT QU’offrir des milieux de vie favorables à l’allaitement contribue au développement optimal des 
jeunes enfants et au bien-être des femmes, des familles et de la société ;

CONSIDÉRANT QU’allaiter dans l’espace public est un droit protégé par la Charte des droits et libertés de la personne 
du Québec et que la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a déjà statué en faveur de ce geste 
dans les lieux publics ;

CONSIDÉRANT QU’il arrive encore trop souvent que l’on demande aux femmes qui allaitent dans l’espace public 
de se couvrir ou de quitter les lieux, ce qui est un frein à leur pleine participation sociétale et peut avoir un impact 
significatif sur leur détermination à poursuivre l’allaitement ;

Il est proposé par   , appuyé par   
et unanimement résolu/résolu à la majorité que (Nom de la municipalité) s’engage à :

1 – Prendre une série de mesures visant à faciliter le geste d’allaiter et à protéger les femmes et les personnes qui allaitent 
dans les environnements municipaux ;

2 – Afficher clairement dans les lieux municipaux que les femmes et les personnes peuvent allaiter partout, librement 
et sans obligation de se couvrir ;

3 – Aménager dans les édifices publics un lieu pour les personnes qui ont besoin d’un endroit à l’abri des regards pour 
allaiter ou exprimer leur lait ;

4 – Mettre en place une politique pour faciliter le geste d’allaiter dans tous ses environnements municipaux et à la faire 
connaitre tant aux gestionnaires et au personnel qu’à la population (ou ajouter des mesures à une politique existante) ;

5 – Bonifier les politiques de conditions de travail afin de soutenir le personnel qui allaite par des moyens concrets et à 
faire connaitre ces mesures ;

6 – Soutenir les ressources communautaires en allaitement, valoriser leur contribution à la communauté et participer à 
la visibilité de leurs services ;

Pour aller plus loin :

7 – Soutenir la Route du lait afin d’offrir des facilités pour l’allaitement sans obligation d’achat ni de recourir à un 
service, y inscrire ses établissements municipaux et inviter les restaurateurs et commerçants à faire de même ; 

8 – Soutenir l’organisation d’évènements qui normalisent  
l’allaitement dans l’espace public et y participer.

Pour plus d’information, contactez :
Mouvement allaitement du Québec
1-866-529-2221 
info@mouvementallaitement.org 
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